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Jurisprudence 

Dispositions 
générales 

 ATF 139 III 504 (f) – Art. 28, 29 al. 2, 166 al. 1, 167, 167 al. 1, 169 
al. 1 LDIP ; la notion de partie intéressée au sens de l’art. 28 LDIP 
ou de l’art. 17 al. 1 LP doit répondre aux critères de l’art. 6 PA qui 
s’applique par analogie. Dès lors, les personnes dont les droits ou 
les obligations pourraient être touchés par la décision à prendre, 
ainsi que les autres personnes, organisations ou autorités qui 
disposent d’un moyen de droit contre cette décision, ont la qualité 
de partie.  

 TF 5A_823/2013 du 8 mai 2014 (f) – Art. 10 LDIP ; mesures 
provisionnelles, liquidation du régime matrimonial. Les décisions 
rendues par une juridiction cantonale alors que le procès au fond 
est pendant devant une autorité étrangère peuvent être considérées 
comme finales au sens de l’art. 10 LDIP. 
 

Mariage, divorce et 
partenariat 

 TF 5A_419/2013 du 24 octobre 2013 (f) – Art. 59, 64 al. 1 LDIP ; 
l’action en complément ou en modification d’une décision de 
l’art. 64 LDIP ne constitue ni un moyen de réparer des carences 
dans l’instruction de la cause en divorce, ni un moyen détourné 
d’obtenir la révision des conséquences patrimoniales du divorce. 
 

Droits de l’enfant 
(filiation, adoption, 
mesures 
protectrices, droit 
de garde, 
enlèvement) 

 TF 5A_391/2013 du 7 novembre 2013 (d) – Art. 5 al. 1 de la 
Convention de La Haye du 19 octobre 1996 concernant la 
compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la 
coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de 
protection des enfants (CLaH 96) ; décision d’expulsion d’une mère 
et de deux enfants placés en famille nourricière. Les enfants ont été 
placés avec l’assistance d’une société privée. Départ de la mère pour 
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le Maroc. Expulsion des enfants accompagnés par un représentant 
de l’autorité tutélaire jugée conforme à leur bien. Exécution de 
l’expulsion. Recours de la société privée non admis. La compétence 
pour prendre des mesures de protection en faveur des enfants a été 
transférée au lieu de résidence habituel des enfants, soit au Maroc, 
en vertu de l’art. 5 al. 1 CLaH 96 (consid. 2.3). 

 TF 5A_822/2013 du 28 novembre 2013 (d) – Art. 12 al. 1 de la 
Convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de 
l’enlèvement international d’enfants (CLaH 80) ; non-retour de 
l’enfant. Le délai d’un an pour demander le retour de l’enfant prévu 
par l’art. 12 al. 1 CLaH 80 commence à la date que les parents 
avaient prévu pour le retour de l’enfant, même si le parent qui ne 
ramène pas l’enfant informe l’autre parent qu’il ne ramènera pas 
l’enfant avant cette date (consid. 2.2). 

 TF 5A_799/2013 du 2 décembre 2013 (d) – Art. 13 al. 1 lit. b et 20 
CLaH 80 ; enlèvement international d’enfant par la mère depuis 
l’Ukraine vers la Suisse. Parents ukrainiens conjointement titulaires 
du droit de déterminer le lieu de résidence de l’enfant. L’affirmation 
de la mère selon laquelle l’Ukraine est un Etat où règne une 
corruption généralisée n’est pas suffisamment concrète pour 
invoquer l’exception au retour fondée sur l’ordre public (art. 20 
CLaH 80 ; consid. 4). L’obligation de procéder d’urgence en vue du 
retour de l’enfant (art. 11 al. 1 CLaH 80) ne permet pas au juge de 
suspendre la procédure de retour jusqu’à ce qu’il soit statué en 
Ukraine sur l’attribution de la garde. Toutefois, une courte 
suspension est envisageable afin d’éviter un double retour, lorsque 
la décision quant à la garde sera rendue rapidement (consid 6). 

 TF 5A_884/2013 du 19 décembre 2013 (f) – Art. 13 al. 1 lit. a 
CLaH 80 ; déplacement d’un enfant par la mère de France en 
Suisse. Selon l’art. 16 CLaH 80, la décision sur la garde de l’enfant 
revient au juge du fond de l’Etat requérant. Dès lors, le juge de 
l’Etat requis n’a pas à effectuer un quelconque pronostic à cet égard 
(consid. 4.2.1). Lorsque l’Etat requérant rend, postérieurement au 
déplacement de l’enfant, une décision accordant la garde au parent 
ravisseur, il y a lieu d’admettre que le retour de l’enfant ne doit pas 
être ordonné, car une telle décision équivaut en quelque sorte à un 
acquiescement postérieur au sens de l’art. 13 al. 1 let. a ClaH 80 
(consid. 4.2.2.2). 

 TF 5A_880/2013 du 16 janvier 2014 (f) – Art. 13 al. 1 lit. b 
CLaH 80 et art. 5 de la Loi fédérale sur l’enlèvement international 
d’enfants et les Conventions de La Haye sur la protection des 
enfants et des adultes (LF-EEA) ; enlèvement international d’enfant 
par la mère depuis l’Italie vers la Suisse. Dans le cadre de l’examen 
de la demande de retour de l’enfant, les juges doivent non  
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seulement examiner des allégations défendables de « risque grave » 
pour l’enfant en cas de retour, mais également se prononcer à ce 
sujet par une décision spécialement motivée au vu des circonstances 
de l’espèce (arrêt CourEDH X c. Lettonie, § 107 ; consid. 5.1.1). Le 
Tribunal fédéral refuse de tenir compte de la forte probabilité de 
double retour de l’enfant, invoquant que cela reviendrait à procéder 
à un examen sur le fond de la question du droit de garde (interdit 
par l’art. 16 CLaH 80). Le Tribunal fédéral considère que le père de 
l’enfant est apte à prendre soin de lui, partant qu’il n’existe aucun 
danger ni physique ni psychique pour le développement de l’enfant 
au sens de l’art. 13 al. 1 lit. b CLaH 80 et art. 5 lit. a LF-EEA malgré 
le fait que le père vit dans un mobile home et s’absente du logement 
familial environ quatre mois par an pour son travail. De plus, le 
Tribunal fédéral considère que le retour de l’enfant n’est pas 
intolérable au sens de l’art. 13 al. 1 lit. b ClaH 80 et de l’art. 5 lit. b 
LF-EEA, car la mère peut accompagner son enfant en Italie, malgré 
le fait que ses liens sociaux ainsi que le demi-frère de l’enfant enlevé 
se trouvent en Suisse, qu’elle n’a aucun réseau social en Italie et qu’il 
lui serait à tout le moins difficile d’y trouver un emploi (consid. 5.2). 

 ATF 140 V 136 (d) – Art. 1 al. 2, 27 al. 1 et 2, 85 al. 1 LDIP ; refus 
de reconnaissance d’une décision Kosovare selon laquelle la 
curatelle d’un orphelin mineur est confiée à la grand-mère 
paternelle au motif que la mère de l’enfant ne s’en occuperait plus 
suffisamment. Cette décision est incompatible avec l’ordre public, 
car la mère de l’enfant n’a pas été entendue dans le cadre de la 
procédure et la décision ne lui a pas été notifiée. 

 TF 5A_246/2014 du 28 avril 2014 (d) – Art. 13 al. 1 lit. b CLaH 
80 ; 5 LF-EEA ; enlèvement international d’enfant par la mère 
depuis la Tchéquie vers la Suisse. Retour d’une enfant de 7 ans en 
Tchéquie. Le retour de l’enfant malgré le fait que la mère vive en 
Suisse avec son ami depuis une année et qu’elle ait un autre enfant 
(le demi-frère de l’enfant enlevé), lequel entretient une bonne 
relation avec son père résidant en Suisse ne constitue pas une 
situation intolérable au sens des art. 13 al. 1 lit. b CLaH 80 et 5 LF-
EEA, car l’on peut exiger de la mère (parent ravisseur) qu’elle 
prenne soin de l’enfant en Tchéquie (consid. 2 et 3.1). Le souhait 
d’une enfant de 7 ans de rester vivre en Suisse n’est pas un motif de 
refus du retour au sens de l’art. 13 al. 2 CLaH 80, dans la mesure où 
l’enfant ne s’oppose pas concrètement à celui-ci (consid. 3.2). 

 TF 5A_146/2014 du 19 juin 2014 (f) – Art. 85 al. 1 LDIP ; 
CLaH 96 ; Convention de La Haye du 5 octobre 1961 concernant 
la compétence des autorités et la loi applicable en matière de 
protection des mineurs (CLaH 61) ; déplacement de la résidence 
habituelle des enfants. Mesures de protection des enfants. S’agissant  
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de la compétence, dans le cadre des relations avec un Etat n’ayant 
ratifié ni la CLaH 96 ni la CLaH 61, c’est la première qui s’applique 
compte tenu du renvoi général de l’art. 85 al. 1 LDIP. Cela étant, en 
pareil cas, l’art. 5 par. 2 CLaH 96 ne s’applique pas lorsque la future 
nouvelle résidence habituelle de l’enfant se trouve dans un Etat non 
contractant. Ainsi, la compétence de l’autorité saisie peut être 
conservée, dans le sens de la perpetuatio fori (consid. 3.1.1). La simple 
mention que les mesures prises en Suisse en vertu de cette 
compétence ne seront pas reconnues dans l’Etat non contractant de 
la nouvelle résidence habituelle des enfants n’est pas suffisamment 
claire et détaillée, et est par conséquent irrecevable (consid. 3.1.2). 

 TF 5A_218/2014 du 25 juin 2014 (f) – Art. 7 CLaH 96 ; 
enlèvement international d’enfant par la mère depuis la Suisse vers 
l’Espagne. Parents non mariés, autorité parentale et garde de 
l’enfant attribuées conjointement aux parents et exercées 
effectivement. Demande d’attribution exclusive de la garde. Le 
départ de la mère en Espagne avec l’enfant constitue un 
déplacement illicite de l’enfant au sens de l’art. 7 al. 2 CLaH 96. En 
l’absence d’acquiescement du père et en raison de la durée du séjour 
de l’enfant en Espagne inférieure à un an ainsi que des démarches 
entreprises par le père en vue du retour, l’enfant n’a pas acquis une 
résidence habituelle en Espagne (art. 7 al. 1 ClaH 96). Les autorités 
suisses demeurent ainsi compétentes pour se prononcer sur 
l’attribution de la garde en vertu de l’art. 7 ClaH 96 (consid. 4.3). 
 

Successions  TF 5A_264/2013 du 28 novembre 2013 (d) – Art. 3, 86 ss, 88 al. 1, 
96, 133 LDIP ; la présence d’actifs au moment de la mort du défunt 
ou de transferts prétendument illicites de biens à l’étranger, ne suffit 
pas à conférer la compétence des tribunaux suisses en vertu de 
l’art. 88 al. 1 LDIP. Les autorités suisses ne sont compétentes que 
pour connaître des prétentions tendant à l’obtention des 
informations. 

 TF 4A_344/2013 du 21 janvier 2014 (d) – Art. 86 al. 1 LDIP ; 
1 ch. 2 et 2 ch. 1 CL ; bien que le droit des successions soit exclu du 
champ d’application de la Convention de Lugano, le fait que 
certaines questions préliminaires relèvent du droit des successions 
ne fait pas obstacle à son application. 
 

Propriété 
intellectuelle 

 TF 4A_224/2013 du 7 novembre 2013 (d) – Art. 1 al. 1 et 2, 109 
al. 2, 196 al. 1, 197 LDIP ; 2 ch. 1, 5 ch. 3 CL ; action portant sur la 
violation du droit des marques. Les fors du lieu de l’acte ainsi que 
du lieu de son résultat sont alternatifs au for du siège du défendeur  
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(art. 109 al. 2 LDIP). Concernant la détermination du lieu de l’acte 
ou du résultat, il est possible de prendre en compte tant le lieu de la 
vente que celui de la distribution de produits de la marque 
incriminée. 
 

Droit des 
obligations 

 ATF 139 III 411 (d) – Art. 1 al. 1, 13, 18, 19 al. 1, 121 al. 1 et 3 
LDIP ; la loi sur le travail n’est applicable que sur le territoire 
helvétique car il s’agit de normes de droit public. Si l’activité du 
travailleur se déroule sur territoire étranger, son contrat de travail ne 
pourra y être soumis ni directement, ni indirectement (par l’effet de 
l’art. 342 al. 2 CO) et cela même si les parties ont convenu que le 
droit suisse s’applique au contrat. 

 ATF 140 III 115 (d) – Art. 1 al. 1 et 2, 113, 117 al. 1 et 2 LDIP ; 
1 al. 1, 5, 5 ch. 1, 6 ch. 1, 8 ss, 23, 63 ch. 1 CL ; litige opposant un 
réassureur italien et un assureur suisse. Détermination du for du lieu 
d’exécution de la prestation caractéristique dans le cas d’un contrat 
international de réassurance. Le contrat de réassurance est un 
contrat de services au sens de l’art. 5 ch. 1 lit. b CL. Le lieu de 
fourniture des services se détermine de façon autonome. La prise 
en charge du risque constitue la prestation caractéristique du contrat 
de réassurance et s’effectue au siège du réassureur. 

 TF 4A_522/2013 du 12 mai 2014 (d) (publication prévue) – Art. 5 
al. 1 lit. b, 5 al. 1 lit. a, 23 CL ; droit des contrats. Compétence 
internationale et à raison du lieu. En matière contractuelle, un 
accord sur le lieu d’exécution de la prestation caractéristique ou sur 
le lieu de la livraison ne peut porter sur un lieu fictif afin 
d’influencer sur le for. Il est nécessaire qu’un tel accord désigne le 
lieu réel d’exécution ou de livraison. 
 

Poursuite, faillite et 
concordat 

 TF 4A_740/2012 du 8 mai 2014 (d) (publication prévue) – 
Art. 25 ss, 170 LDIP ; 1 al. 2 CL ; non-reconnaissance d’un 
jugement belge en faveur de la masse en faillite de Sabena 
condamnant les sociétés en liquidation concordataire SAirGroup et 
SAirLine à payer à titre provisionnel un montant de 18,3 millions 
d’euros. Le litige tombe sous le coup de l’exception de l’art. 1 al. 2 
CL selon laquelle celle-ci ne s’applique pas aux faillites, aux 
concordats et autres procédures analogues. 

 TF 5A_127/2014 du 26 mai 2014 (f) – Art. 155 LDIP ; 34, 42, 44 
CL ; droit des poursuites et faillites, séquestre et exequatur. La 
notification au débiteur du jugement étranger n’est pas une 
condition de la constatation de son caractère exécutoire en Suisse  
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selon l’art. 42 ch. 2 CL. Le juge n’est pas tenu de communiquer au 
débiteur ni la demande d’exequatur, ni ses annexes. La faculté pour 
l’intéressé de consulter le dossier suffit à garantir son droit d’être 
entendu. 

 

 

 


